
Déclaration de l’AMA
Le 18 février 2022, l’AMA a publié une déclaration reprochant
à la Formation d’avoir choisi d’ignorer « les exigences claires
et sans équivoque du Code mondial antidopage 2021 » (le
Code)  dans sa  décision et l’accusant  de réécrire le  Code. 
En dépit du désaccord de l’AMA, le TAS est une institution
indépendante de tout organisme de sport et la nature
accusatoire de la déclaration dévalorise le système de
règlement des différends sportifs. Les accusations sont
également une réponse irresponsable compte tenu des
circonstances inhabituelles de l’affaire Valieva.

Statut de personne protégée
Valieva relève de la définition de « personne protégée » étant
donné qu’elle n’avait pas atteint l’âge de 16 ans au moment
où la violation des règles antidopage est présumée avoir eu
lieu.  Le Code accorde une attention particulière aux
personnes protégées en raison de leur âge, leur absence de
capacité juridique et leur immaturité.   L’article 10.6.1.3 du
Code prévoit que lorsqu’une personne protégée (1) est
reconnue coupable d’une violation des règles antidopage
n’impliquant pas une substance d’abus et (2) peut établir
l’absence de faute ou de négligence significative, la sanction
est au minimum une réprimande publique et au maximum
une suspension de deux ans.    Toutefois, le Code ne dit rien
du traitement à réserver aux personnes protégées en ce qui a
trait aux suspensions provisoires. Selon l’article 7.4.1, Valieva
devrait faire l’objet d’une suspension provisoire obligatoire et
non pas d’une suspension provisoire facultative étant donné
qu’elle a été déclarée positive pour une substance non
spécifiée.   Ainsi, une personne  protégée pourrait recevoir
une réprimande publique sans période de suspension et
néanmoins faire l’objet d’une suspension provisoire
obligatoire qui l’empêcherait de faire de la compétition jusqu’à
ce que son cas ait été tranché.    L’application stricte de cet
article aurait vraisemblablement pour effet de contraindre une
personne protégée à purger une suspension provisoire plus
longue que
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Les Jeux olympiques de Pékin ont eu leur lot de
controverses. Cinq athlètes ont été pris pour dopage, mais
une seule a dominé les médias -  Kamila Valieva (Valieva).
La décision controversée rendue par le Tribunal arbitral du
sport (TAS), le 13 février 2022, autorisait Valieva à concourir
pour le programme individuel, après avoir reçu un résultat de
test positif à une substance interdite à peine six jours
auparavant. La Formation du TAS (la Formation) a déclaré
que le statut de personne protégée de Valieva, le préjudice
irréparable qui serait causé par le maintien de la suspension
provisoire et le retard dans la communication des résultats du
test étaient des facteurs qui avaient joué en sa faveur.
 
La suspension provisoire et l’appel au TAS
Le 6 février 2022, Valieva est devenue la première femme à
réussir un saut quadruple aux Jeux olympiques et elle a ainsi
propulsé l’équipe du ROC, qui a remporté la médaille d’or à
l’épreuve de patinage artistique par équipe. Moins de 24
heures plus tard, l’Agence mondiale antidopage (AMA)
annonçait un « résultat d’analyse anormal » pour un
échantillon d’urine prélevé auprès de la patineuse le 25
décembre 2021, attribuable à la présence de trimetazidine
(TMZ). Le 8 février 2022, l’agence antidopage russe
(RUSADA) a informé Valieva du contrôle positif et lui a
imposé une suspension provisoire.    Le lendemain, le Comité
antidopage disciplinaire russe (DADC) a levé la sanction
provisoire et lui a permis de prendre part à l’épreuve féminine
individuelle prévue pour le 15 février 2022. Le 13 février
2022, la Formation a rejeté la demande d’appel de l’AMA et
du Comité international olympique (CIO) visant à rétablir la
suspension provisoire de Valieva.

Cet article est une version abrégée du texte rédigé par l’auteure en
avril 2022 dans le cadre de son cours « Introduction au droit du sport
international » à l’Université Queen’s. La version intégrale anglaise,

avec toutes les références, peut être consultée sur le site du CRDSC.
Les opinions exprimées dans ce texte n’engagent que l’auteure et ne

correspondent pas nécessairement à celles du CRDSC.
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la période de suspension réelle.   Il s’agit sans doute d’une
lacune involontaire, car elle permet d’exempter des athlètes
plus âgés d’une suspension obligatoire, mais pas les
personnes protégées, créant ainsi une punition plus sévère
pour ces dernières en dépit des normes de preuves et
sanctions moins rigoureuses prévues pour elles dans
d’autres articles.  Même si le Code ne prévoit pas
d’exemption de la suspension provisoire obligatoire pour une
suspension non spécifiée, il est évident que les rédacteurs du
Code avaient envisagé une approche plus souple à l’égard
des  personnes protégées.   La Formation ne s’est  pas
écartée des « exigences claires et sans équivoque du Code »
étant donné l’incohérence dans le traitement des personnes
protégées en ce qui a trait aux suspensions provisoires. La
Formation a exercé son pouvoir discrétionnaire pour corriger
une incohérence entre les articles qui régissent les

Retard dans la communication des résultats du contrôle
La Formation a pris en considération le retard et le moment
inopportun de la communication des résultats positifs de
l’analyse de l’échantillon. Valieva a été informée de la
présumée violation des règles antidopage 40 jours après la
réception de l’échantillon. L’AMA a fait valoir qu’un délai de
40 jours se situe tout à fait dans les délais acceptables pour
le traitement des échantillons par les laboratoires, car il leur
est recommandé de soumettre les résultats dans un délai de
20 jours.    La Formation a rejeté cet argument et critiqué
l’AMA en soulignant combien il est injuste de soumettre les
athlètes à des normes aussi rigoureuses, alors que les
autorités antidopage sont tenues à de simples
recommandations sur le respect de délais qui visent à
protéger les athlètes contre des accusations portées
tardivement ou à des moments inopportuns.    L’AMA a
répondu qu’il incombe aux organismes antidopage nationaux

l’affaire et est parvenue à une décision juste et équitable, qui
équilibrait les intérêts de toutes les parties. Le statut de
personne protégée de Valieva, le préjudice irréparable qui
aurait pu lui être causé et le retard du laboratoire pour des
raisons dont elle n’était pas responsable, notamment, ont fait
pencher la balance des intérêts en faveur de Valieva. Pour
savoir si la Formation a pris la décision « correcte », il faudra
attendre l’issue du procès sur le fond, qui déterminera si
Valieva doit recevoir une réprimande publique ou une période
de suspension ferme. Jusque là, un astérisque sera maintenu
à côté de la première place du ROC à l’épreuve par équipe.

“La Formation a réussi
à mettre de côté

l’aspect émotionnel de
l’affaire et est parvenue
à une décision juste et

équitable, qui
équilibrait les intérêts
de toutes les parties.”

suite de la page 1

suspensions provisoires et les articles qui
régissent les sanctions, pouvant donner
lieu à l’imposition d’une punition plus
sévère aux personnes protégées. La
Formation a statué que Valieva était en
droit de bénéficier d’une suspension
provisoire facultative et qu’elle satisfaisait
aux critères de levée de la sanction
provisoire lors de l’audience du DADC.

Préjudice irréparable
La Formation a pris en considération le
préjudice irréparable qui pourrait être causé
à  Valieva si la suspension  était rétablie.    Elle a  examiné
deux scénarios. Dans le premier cas, s’il était interdit à
Valieva de participer à l’épreuve féminine individuelle et
qu’elle était ensuite exonérée, elle aurait perdu la chance de
concourir, sans possibilité de réparation. Alors que si elle se
présentait à l’épreuve, mais était reconnue coupable par la
suite, ce qui l’aurait empêchée de concourir, le classement et
la  médaille  de Valieva pourraient  lui être retirés.     La  mise
en balance des divers intérêts en jeu a mené à la conclusion
que le préjudice causé à Valieva excédait le préjudice causé
au CIO et au mouvement « Sport propre » de l’AMA.

d’assurer l’analyse des échantillons en
temps opportun.    Peu importe à qui
revient la responsabilité, Valieva ne devrait
pas être punie pour un manquement ou
une erreur des autorités antidopage. Il est
malheureux que l’AMA n’ait pas reconnu
les difficultés que cette communication en
temps inopportun créait pour Valieva.
 
Conclusion
Cette affaire présentait des circonstances
exceptionnelles. La Formation a réussi à
mettre   de   côté  l’aspect   émotionnel   de
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Profil d’un membre de la liste du CRDSC :
Pour en apprendre davantage sur nos arbitres et médiateurs

Ils viennent de toutes les régions du Canada et ont une vaste expérience en matière de règlement
extrajudiciaire des différends et de questions liées au sport, mais que savons-nous vraiment d'eux? Le CRDSC
a une liste impressionnante de 58 médiateurs et arbitres, et nous allons peu à peu vous présenter certains
d'entre eux dans notre rubrique « Profil d'un membre de la liste du CRDSC », qui paraît régulièrement. Dans
cette édition, nous aimerions vous présenter Robert Néron, arbitre d'Ottawa, en Ontario.

Suivez-nous sur les réseaux sociaux : Restez à l’affût des nouvelles décisions disponibles tout en apprenant
davantage sur les activités et ressources éducatives du Centre de règlement des différends sportifs du Canada.

@CRDSC_SDRCC @CRDSCSDRCC Centre de règlement des
différends sportifs du Canada

éclairées sur des questions touchant des individus.

En 2011, j’ai été nommé adjudicateur dans le cadre du
Processus d'évaluation indépendant des réclamations
liées aux sévices physiques et sexuels vécus par les
membres des Premières Nations, Métis et Inuits ayant
fréquenté les pensionnats indiens. Cette expérience
d’adjudication m’a aussi fait connaître le traumatisme
intergénérationnel négatif que les pensionnats indiens
ont eu sur les peuples autochtones. C’est en voulant
ainsi partager mon expérience en arbitrage que j’ai joint
le CRDSC à titre d’arbitre en 2017.

Spécialisation/domaine d'expertise :

Mes domaines d’expertise sont l’arbitrage de griefs, de
différends dans le domaine du sport et dans la
construction, ainsi que les enquêtes de plaintes de
harcèlement en milieu de travail.

À titre d'arbitre du CRDSC, ...

…je m’assure premièrement de respecter l’équité
procédurale. Deuxièmement, je m’assure que les
parties,   représentées  ou  non,  comprennent  bien   les

enjeux ainsi que le processus de l’arbitrage.
Troisièmement, à titre d’arbitre, je suis conscient d’être
une tierce partie neutre qui prend en considération
l’ensemble de la preuve impartialement avec un esprit
ouvert. En outre, après 22 ans d’expérience en
adjudication extrajudiciaire de différends, j’ai appris à
être diplomate, professionnel et respectueux, tout en
ayant développé d'excellentes compétences en
rédaction. Enfin, je m’assure que la sentence arbitrale
est exprimée dans un langage clair, ne comportant
aucune ambiguïté.

Sport(s) favori(s) :

Je pratique la natation ainsi que le ski alpin. Pour moi,
l’activité sportive quotidienne est très bénéfique tant
pour ma santé physique que mentale.

Conseil pour la prévention des différends à
l'intention des athlètes :

Tous différends devraient se régler avant l’arbitrage. Il
y a cependant des différends qui ne peuvent se régler
que par arbitrage. Lors d’un arbitrage, il est donc
important pour un athlète d’identifier les questions en
litige ainsi que le recours demandé. Sans une
délimitation précise des enjeux et des solutions
demandées, il est difficile pour un athlète de présenter
adéquatement de la preuve portant sur l’une ou l’autre
des questions en litige. En d’autres mots, la
délimitation des enjeux par un athlète est primordiale,
et ce, afin de présenter de la preuve pertinente portant
directement sur les questions en litige.

Qu'est-ce qui vous a menée vers
une carrière dans le domaine du
RED?

En 2000, j’ai été nommé par le
gouvernement fédéral à la
Commission de l’immigration, où j’ai
travaillé pendant 12 ans. Or, au fil
des ans, j’ai pris goût à rendre, de
manière efficace, équitable et
conforme   à   la  loi,   des   décisions

Dans notre prochain numéro, retrouvez
un profil d'un méd/arb du CRDSC. 

https://twitter.com/CRDSC_SDRCC
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3 juin 2022 : Présentation à la conférence de l’International Academy of Mediators, Montréal, Qc;
7 juin 2022 : Présentation virtuelle au symposium 2022 d’ADRBC;
11 juin 2022 : Présentation sur le sport sécuritaire à la session du Comité olympique canadien, Montréal, Qc;
14 juin 2022 : Présentation virtuelle aux étudiants en Sport Business Management du Collège Algonquin;
20 juin 2022 : Lancement de la 1re phase des opérations du Bureau du Commissaire à l’intégrité dans le sport;
28 juin 2022 : Présentation virtuelle aux membres de Sask Sport;
6-21 août 2022 : Kiosque aux Jeux du Canada 2022, région de Niagara, On.

Kevin Farrell se joint au CRDSC en soutien au Centre de ressources à titre de coordonnateur
d’éducation et de soutien aux politiques. Il a auparavant travaillé pour le Centre canadien pour l'éthique
dans le sport (CCES). Il a obtenu son baccalauréat et sa maîtrise du Wagner College (New York). En
tant qu'éducateur professionnel et ancien athlète, Kevin a hâte de mettre à profit son expérience en
soutien à la mission du CRDSC.

Sarah-Ève Pelletier a été choisie pour devenir la première Commissaire à l’intégrité dans le sport au
Canada, afin de diriger la cellule principale du nouveau programme canadien de sport sécuritaire.
Elle est est une ancienne athlète de l’équipe nationale de natation artistique qui possède des années
d’expérience en tant que professionnelle de la stratégie, des affaires et du droit dans l’industrie
mondiale du sport.

Sarah-Ève est titulaire d’une maîtrise de l’Université de Californie, Los Angeles, en droit du
divertissement, droit et politique des médias, d’un diplôme en droit de l’Université Laval, d’un
certificat en droit du sport de l’Université Montpellier I et d’une maîtrise en commerce international de
l’Université de Londres, Royaume-Uni. Elle est membre du Barreau du Québec et médiatrice civile
accréditée par le Barreau du Québec.

Dates à retenir :

Claudine Lanouette se joint au CRDSC en tant que directrice des finances. Elle a occupé divers
postes de direction en finances, comptabilité et gestion des opérations durant sa carrière. Elle est
titulaire d'un MBA pour cadres de l'Université de Sherbrooke et termine actuellement un diplôme
d'études supérieures spécialisées (D.E.S.S.) en management du sport à HEC Montréal. Claudine est
une administratrice passionnée au sein d’organisations locale et régionale de patinage de vitesse.

Michael Vamelkin se joint au CRDSC à titre de technicien informatique. Possédant sa propre entreprise
de soutien informatique ainsi qu’un magasin d’informatique, il a agi comme consultant informatique 
pour le CRDSC pendant plus de 18 ans. Il a obtenu son diplôme d’études collégiales en 1999 et a
complété plusieurs formations universitaires et certifications A+ au fil des années. Michael partage
maintenant son expérience pour offrir un soutien personnalisé au CRDSC.

Nouveau personnel au CRDSC

Annonce de la première Commissaire à l’intégrité dans le sport au Canada

Maude Trevisan se joint au CRDSC en appui à l’équipe du Tribunal, en tant que gestionnaire de
dossier adjointe. Ayant récemment terminé sa carrière sportive, elle a entamé sa carrière
professionnelle en relations de travail dans le réseau de la santé avant de se joindre au CRDSC. Munie
d’un baccalauréat en relations industrielles et en voie d’obtention d’une maîtrise dans le même
domaine, Maude souhaite participer au développement du système sportif canadien.

Dans son poste le plus récent de Directrice, Affaires sportives et développement durable, au Comité olympique canadien, elle
supervisait un large éventail de dossiers, notamment le marketing des athlètes et l’héritage olympique, la stratégie et les
opérations commerciales des Jeux, ainsi que l’ESG/développement durable. Au cours de sa carrière professionnelle, elle a
notamment occupé les postes d’Avocate générale déléguée & directrice des affaires commerciales au COC, ainsi que de
Conseillère en droits médiatiques au Comité international olympique.


